
L’AMBASSADEUR SCAPINI, UNE PERSONNALITE CONTROVERSEE : 

Georges SCAPINI nait à Paris le quatre Octobre 1893, dans une famille bourgeoise. L’usine paternelle 

de Courbevoie produit des biscuits et des pâtes à l’italienne. Mais  son père meurt quand Georges n’a 

que six ans. Il sera élevé par sa mère et sa grand-mère. 

 

                



Il décrit sa jeunesse dans le livre qu’il écrira en 1928 : «L’apprentissage de la nuit», il s’y dépeint 

comme un élève indiscipliné. Il écrit dans un style sobre et clair, non dénué d’un humour parfois 

caustique. A l’un de ses camarades qui lui demandait : «Ils étaient bons les biscuits», il répond : «Je 

n’en ai jamais goûté, on m’a toujours conseillé de ne pas manger ce que l’on fabrique».                     

Ses frasques lui vaudront d’être renvoyé de l’Ecole des Roches, à Dreux. Il sera ensuite admis au 

Collège de Normandie, à Rouen, où son comportement lui vaudra d’être envoyé terminer ses études 

en Allemagne. Il séjournera un an et demi à Godesberg, puis Hambourg.                                                                                 

Il rentre en France pour passer son baccalauréat qu’il obtient à dix-huit ans et demi «dans la foule 

des anonymes moyens», se plait-il à écrire.                                                                                                                        

En Octobre 1912, il décide de s’engager au 39ème Régiment d’Infanterie, à Rouen. Il y sera incorporé 

comme soldat de deuxième classe. A l’entrée en guerre de 1914, son régiment est cantonné dans les 

Ardennes Belges. Il verra tomber à ses côtés son copain CHAPUIS, tué d’une balle dans la tête, au 

bord de la Sambre. Il écrit : «Alors je compris toute l’abomination de la guerre et j’eus presque honte 

de moi-même de l’avoir pu croire glorieuse».                                                                                                                

Son humour particulier transparaît au fil des lignes, après avoir reçu une première blessure à la 

jambe, il dit : «L’expérience démontra d’ailleurs cette vérité première qu’il ne faut pas faire charger 

des hommes contre des mitrailleuses, la carcasse humaine étant de moindre résistance que la balle 

qui la traverse».                                                                                                                                                             

En convalescence familiale à Biarritz, il écrit encore : «Je n’envie pas ces gens qui ne feront la guerre 

que modestement à l’arrière. Ce sont en général de beaux hommes, et il serait désolant qu’ils 

disparaissent. L’avenir de la race exige leur conservation».                                                                                        

Il retrouve son régiment au front, à Ermenonville, où il fera la connaissance de Roland DORGELES, 

une amitié indéfectible résultera de cette rencontre.                                                                                                 

Puis ce seront les combats de Berry-au-Bac et Neuville-Saint-Vaast, où, en Octobre 1915, il sera 

blessé très grièvement à la face. Il en sortira définitivement aveugle, grand-invalide de guerre 

pensionné à 100%. Le Général MANGIN le citera à l’ordre de la Vème Division d’Infanterie :  

«Le soldat de 1ère classe SCAPINI Georges, matricule 4271 du 39ème Régiment d’Infanterie a eu une 

belle attitude au feu, a pris le commandement d’un groupe privé de son chef et aidé à 

l’établissement d’une barricade, très grièvement blessé, perte des deux yeux». 

Le Maréchal Joffre lui confère la Médaille Militaire :  

                     

(Source : « Mission sans gloire », Georges SCAPINI, 1960)                                                                                      

Remarque : le numéro matricule diffère d’une citation à l’autre.                                                                                  

Il recevra aussi la Médaille Militaire Belge. 



Son épouse et lui-même, ainsi que Roland DORGELES, seront plus tard les invités de cette localité, à 

l’occasion de l’inauguration d’une plaque commérant ces combats :  

                                                

 







 

(Document extrait du site de la Ville de Neuville-Saint Vaast.)     

 



Après un temps de latence bien compréhensible il réagit, avec la pugnacité qui le caractérise, contre 

lui-même et la cécité. Il apprend la lecture et l’écriture BRAILLE, embauche un guide,  monte à cheval 

et parmi un choix réduit de possibilités, décide de devenir avocat.                                                                       

Il obtient en une seule année les trois niveaux de la licence, en principe échelonnés sur trois ans, 

s’inscrit au Barreau et se spécialise dans le procès d’affaire.                                                                                                                                 

En 1923, il devient Président de l’Association des aveugles de Guerre.                                                                                     

En 1927, il sera élu Président de l’Association des Anciens Combattants et Victimes de Guerre. Il sera 

à ce titre, invité au congrès de l’American Légion en Juillet 1928 et visitera les Etats-Unis  d’où il 

rentrera admiratif.                                                                                                                                                                      

En Avril 1928, il se présente à la Députation dans le 17ème Arrondissement de Paris. Il sera 

brillamment élu après une lutte épique ; il se classe dans les indépendants et sera confortablement 

réélu jusqu’en 1940, le mandat des députés de 1940, à l’exclusion de celui des députés communistes, 

sera prorogé jusque 1942 par un décret de l’Etat Français.  « Les annales », sorte de «Who’s who » de 

l’époque lui accordent quelques colonnes dans leurs parutions:   

 



                             
(Les Annales, 1er décembre 1927) 





           
(Les Annales, 15 juin 1928)                                                                                                                                                                                                                                                

Il est également membre de la LICA, Ligue Internationale contre l’Antisémitisme, ancêtre de notre 

actuelle LICRA.                                                                                                                                                                      

Rappelons que la France d’alors vit sous le régime de la troisième République, difficilement 

gouvernable, par suite de l’existence d’une multitude de petits partis politiques et factions diverses. 

Il tentera de fédérer ceux de droite et d’extrême-droite en participant à la fondation du Front 

National, entendez celui des années 30, qui n’était pas un parti politique, mais une association de 

personnalités de droite, aux fins de réunir en un seul ces multiples partis.                                                                                   



Il se rapprochera des Croix de Feu, mouvement d’extrême-droite initié par le Colonel DE LA ROCQUE, 

sur les bases des valeurs des PG de 1914-1918, dont les intérêts furent plutôt négligés par les 

gouvernements d’après-guerre.                                                                                                                                              

Lors des événements du 6 Février 1934, manifestation de droite et extrême-droite qui, réprimée à 

balles réelles, fera entre 16 et 20 morts, Georges SCAPINI monte à la tribune et réclame la démission 

du Président DALADIER, qui sous la pression populaire, sera effective le lendemain, avec celle de tout 

le gouvernement.                                                                                                                                                                      

Il fait régulièrement les honneurs de la presse, sa vie privée y transparait:                                                               

Georges SCAPINI, sculpteur, l’ILLUSTRATION N° 4543 du 20 mars 1930 :                         

 



                                                                                                                                                                       

Il exprime son idéologie politique à travers cette conférence de 1934: 













                                                
En Novembre 1935, il participe à la création du Comité France-Allemagne, à des fins d’échange entre 

les deux pays, il en sera le Président de 1935 à 1939. Il rencontrera grâce au Comité, des notables 

allemands, dont Otto ABETZ, qui deviendra l’Ambassadeur d’Allemagne à Paris, nazi convaincu et 

initiateur du Comité, mais aussi Adolf HITLER et Joachim VON RIBBENTROP.                                                                                                                                                                         

Ce comité sera dissous lors de la démission de nombreux adhérents, dont Georges SCAPINI, en signe 

de protestation contre la politique raciste nazie et l’invasion de la Tchécoslovaquie par les forces 

allemandes. Mais il passera désormais aux yeux de ses adversaires pour un membre éminent de la 

«Cinquième Colonne».                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         



A la déclaration de guerre, il est une personnalité politique respectée, marié et père de deux 

enfants ; il s’adonne à la sculpture, l’équitation, la bicyclette, la natation et l’escrime. Au travers de 

cette réussite, malgré le handicap terrible d’une cécité survenue à l’âge adulte, il n’est pas de doute 

sur les qualités de courage, d’intelligence et de persévérante ténacité de l’homme, que certains 

auteurs qualifient aussi de candide, peut-être une conséquence de la cécité.                                                                                             

On trouve la biographie de Georges SCAPINI  à l’Assemblée Nationale, dans la Base de données 

historiques des anciens députés: 

 



                               

                                                                                                                                 

 

 

 

 



En Juillet 1940, à l’Assemblée Nationale, il sera, parmi 649 votants, l’un des 569 qui attribueront les 

pleins pouvoirs au Maréchal PETAIN ; 80 seulement sont contre ; on note 17 abstentions, trente et 

un excusés, et le texte précise que, préalablement déchus de leur mandat, les députés communistes 

n’ont pas pu voter.   

 

(Jean MONTIGNY, «Toute la vérité sur un mois dramatique de notre histoire») 

A l’entrée en guerre de la France, les Etats-Unis sont de droit, selon les termes de la Convention de 

Genève de 1929, la Puissance Protectrice des prisonniers de guerre français, qui ne seront, dans un 

premier temps, que quelques milliers.                                                                                                                                 

Après la douloureuse défaite des troupes françaises et la signature de l’armistice, ce chiffre avoisine 

brutalement les deux millions. Il décroîtra  quelque peu par suite de l’incapacité première des 

Allemands à en assumer la charge, quelques milliers seront libérés pendant cette période de 

désorganisation. D’autres la mettront à profit pour s’évader des pâtures vaguement closes que 

furent les premiers «frontstalags». Le père d’un de mes amis fut de ceux-là, il est resté caché dans sa 

petite ferme de la Somme pendant tout le conflit.                                                                                                                                               

Les ambassades des Etats-Unis à Berlin et Paris ne sauraient faire face à la mission de protection 

d’autant de prisonniers.                                                                                                                                                   

L’Allemagne nazie débordée sur ce point mais toute puissante, négociera de manière impérative avec 

l’Etat Français, le 16 Novembre 1940, le transfert de cette charge écrasante à  la France pourtant 

vaincue. Le marché semble avoir été la France, ou pas de protection.                                                                                

Il semble que l’on ait réussi à démontrer qu’il n’y avait pas là de contravention au Droit….  

 



Georges SCAPINI s’en exprime dans son livre « Mission sans gloire »:  

 

                                                                                                                                                                                                   

Le Maréchal PETAIN se montre très préoccupé du devenir de ces hommes jeunes qui sont les forces 

vives du pays : 

                                            

 Il sollicite Georges SCAPINI pour assumer cette tâche écrasante. Son handicap est compté parmi les 

aspects positifs : Les Allemands accueilleront avec respect ce grand invalide de guerre. D’une part il 

connait le pays pour y avoir étudié et surtout, au travers du Comité France-Allemagne, il connait  

Adolf HITLER, Joachim VON RIBBENTROP, Otto ABETZ et d’autres personnalités allemandes. D’autre 

part il s’exprime dans la langue («En un allemand détestable d’ailleurs», selon le témoignage, d’Henri 

GUERIN, reproduit plus loin). 

                                             



                          

                       («Mission sans gloire », Georges SCAPINI) 



                                           

Photo de couverture de l’hebdomadaire «7 jours» n°43 du 24.08.41. 

                                           

Cette page et les deux suivantes sont extraites de l’hebdomadaire «La Semaine» n° 20 du 28.11.40. 





 

 

Georges SCAPINI  est élevé au rang de ministre et reçoit le titre d’Ambassadeur de France «chargé 

des prisonniers de guerre», ce titre ayant pour objet d’assurer l’immunité diplomatique et le crédit 

nécessaires à sa mission. Le service est dénommé «Service Diplomatique des Prisonniers de Guerre », 



mais sera plus communément appelé « Mission SCAPINI». Il convient de ne pas confondre ce rôle 

très spécifique avec celui d’Ambassadeur de France en Allemagne, l’Ambassade ayant été fermée de 

1939 à 1949.                                                                                                                                                                             

La mission sera dotée, côté allemand, d’une équipe plutôt réduite de 10, puis 16 collaborateurs, 

choisis au départ par l’Allemagne, puis progressivement par l’Ambassadeur lui-même, selon ce 

témoignage d’Henri GUERIN (PG-Rapatriés, tome 2,  page 330) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cette équipe sera secondée d’adjoints en France, attachés aux services de la rue de Cortembert à 

Paris, ou au bureau de Vichy : environ 160 personnes en 1941, selon cet article de la revue «Toute la 

Vie», datée du 30.10.41 : 

                                   



La Mission SCAPINI doit faire face au  défi suivant :  Veiller aux intérêts de plus de 1 800 000 PG 

répartis dans les stalags, oflags et forteresses-prisons, soit plus de 82000 kommandos et  bataillons 

mobiles de travailleurs, dispersés sur les territoires d’Allemagne, de Pologne, de Tchécoslovaquie et 

d’Autriche, à quoi s’ajoutent les camps de France, plutôt réservés aux troupes coloniales, ainsi que 

les soldats du 45ème Corps d’armée détenus en Suisse, qui seront parmi les premiers libérés.                                                                                                                           

Or ces intérêts sont multiples : organisation des camps (les premiers Hommes de Confiance, désignés 

par les Allemands, le seront ensuite, sous l’impulsion de Georges SCAPINI,  par le vote des PG),  

demandes de libération, conditions d’hébergement et d’hygiène, nourriture, vêture, santé, 

conditions de travail, courrier, colis, loisirs, assistance judiciaire, questions religieuses, application de 

la Convention de Genève, courrier des familles, jusqu’à celui que reçoivent les divers organismes et 

les médias de l’époque et  qui arrive sur le bureau de l’Ambassadeur ou celui de ses équipiers, tel 

celui-ci :  

                                                                                       



                                                                                                                                                                                                    

La tâche de la Mission apparait gigantesque, d’autant que chacune de ses démarches est soumise à 

plusieurs accords préalables des autorités allemandes. Toute visite d’un stalag ou d’un kommando 

doit se faire en présence d’un officier supérieur allemand dument mandaté par l’O.K.W, or deux 

officiers seulement le seront, ce qui laisse rêveur, face aux 82000 kommandos à visiter 

«régulièrement».                                                                                                                                                                               

En étroite coopération avec la Croix Rouge, la Mission SCAPINI partait à l’assaut de bien des 

difficultés, prise entre le marteau d’un nombre considérable de PG en espérance de libération, et 

l’enclume d’une Allemagne nazie fort peu disposée à libérer cette masse de main-d’œuvre 

indispensable, assurée qui plus est de la complicité d’un Etat-Français impuissant, sans contrepartie 

aucune, et pieds et poings liés dans la collaboration.                                                                                    

Elle essuiera certes des échecs, mais quelques réussites non négligeables, bien que trop souvent 

méprisées.                                                                                                                                                                                         

La majorité des documents consultables concernent l’action de la Mission SCAPINI en Allemagne, il 

est plus difficile de trouver la trace de cette action auprès des prisonniers détenus en France. Armelle 

MABON y fait allusion dans son remarquable travail de recherche « Les prisonniers de guerre 

coloniaux durant l’Occupation en France » (IRTS, Institut régional du travail social de Bretagne)  

consacré à l’étude des conditions jusque-là méconnues de la captivité des soldats coloniaux, 

particulièrement méprisés des Nazis et plus durement traités que les PG de souche métropolitaine. 

On y trouve un chapitre consacré à la réquisition de ces PG pour le travail et leur encadrement par 

des personnels français, en remplacement des militaires allemands nécessaires à l’effort de guerre. 

L’Ambassadeur SCAPINI semble avoir été tenu à l’écart de ces négociations sordides, et sa 

protestation au nom de la Convention de Genève demeura lettre morte, ainsi que sa demande de 

libération de ces PG : 



 



   



 



                                                                                                                                                                                                      

Il semble que, concernant le sort de ces PG oubliés de l’Histoire et détenus sur le sol français, la 

Mission SCAPINI n’ait eu qu’un faible poids, sinon pas de poids du tout. Dans les faits, les tractations 

sur le sol français relevaient directement de Vichy.   

Durant toute cette époque, l’Ambassadeur SCAPINI sera accompagné de son fidèle guide, Ahmed, 

que l’on voit souvent à ses côtés sur les photos et films d’alors :                     

              



                              
Photos empruntées au remarquable musée virtuel de l’Association «Mémoire et Avenir-Chapelle de 

Soest», spécialisée dans l’histoire des oflags. Elles sont légendées : «X B, Visite de S.E. l’Ambassadeur 

SCAPINI le 14 septembre 1941». On y entrevoit derrière l’Ambassadeur, son guide, Ahmed, portant la 

serviette diplomatique.                                                                                                                                                                                            

On a beaucoup écrit à propos des insuffisances de la Mission SCAPINI. Fort peu de prisonniers en ont 

rencontré les représentants, encore moins l’Ambassadeur lui-même. Certains Hommes de confiance 

ont même boudé son aide tel Gilbert Forestier, Homme de Confiance du stalag II E, Gaulliste 

convaincu, qui en témoigne dans «PG-Rapatriés», tome 2, page 279 : 

                    
Ce récit d’une visite au stalag XVII B, décrite par le Docteur RAFFALLI et extrait du livre «La guerre et 

la captivité» édité par l’Amicale des stalags V B, X A, X B, X C, illustre bien une certaine perception des 

ambiguïtés de l’Ambassadeur par les PG eux-mêmes: 



 



                                   Mais la grande majorité des Hommes de Confiance  coopérera, comme en 

témoigne Jean CORNUAU, qui, rapatrié, transmet ce message à l’Ambassadeur (PG-Rapatriés, tome 

2, page 196): 

                 

Le sentiment général des PG de base semble avoir été l’ignorance des efforts de la mission SCAPINI 

et une impression générale d’inefficacité, voire une certaine défiance.  Les visites de l’Ambassadeur 

sont parfois relayées de manière idyllique par la presse, telle celle-ci, relatée par l’illustration n° 5103 

du 28 décembre 1940: 





 

  





 



Ou celle-ci, d’un délégué de la Mission à un stalag non identifié. ( La semaine n°26 du 9 janvier 1941):

 

 



 

 

                                                                                                                                                                                                          

 

 



Enfin, le niveau d’information des PG concernant leurs droits n’était pas des meilleurs, ainsi qu’en 

témoigne Jean Védrine (« PG-Rapatriés », tome 2, page 820) :   

                 

Selon le livre de L’Ambassadeur « Mission sans gloire », plus de 400 000 PG français doivent à la 

Mission Diplomatique, une libération anticipée.                                                                                                                                                                   

Selon Yves DURAND dans son livre « La captivité », il convient de noter qu’une part non négligeable 

de ces libérations relèvent de la simple application de la Convention de Genève et ne doivent à la 

Mission Diplomatique que leur organisation matérielle.  

                                                                                                                                                                                                   

L’ensemble des PG doit cependant à la Mission, relai en Allemagne de la D.S.P.G, une aide 

alimentaire et matérielle indispensable à sa survie, en témoignent ces chiffres relevés dans le livre de 

René DE CHAMBRUN « Les 2.600.000 otages français d’HITLER » : 

              

L’Ambassadeur a aussi défendu efficacement les PG juifs français, réagissant au nom de la 

Convention de Genève, à chaque tentative allemande de les isoler de la masse.                                                         

Léon BLUM s’inquiète auprès de Georges SCAPINI du sort des PG juifs dans cette lettre extraite de 

« Mission sans gloire » :  

   



                                                                                                                                                                                                     

A part certains cas isolés, tel celui-de ce médecin juif envoyé, par les Allemands, soigner le typhus 

chez les PG russes et qui y perdit la vie faute d’avoir été préalablement vacciné, des brimades raciales 

dues souvent aux nazis, mais parfois aussi malheureusement au zèle collaborationniste de certains 

PG, comme le port obligatoire de l’étoile jaune, imposé un temps par des français dans un stalag, on 

ne note pas de conséquence dramatique dans le traitement des PG juifs.                                                                        

Il semble que ce point de la protection ait été plutôt bien assuré grâce à l’Ambassadeur.                                                                                            

Yves DURAND en atteste dans son livre «La vie quotidienne des prisonniers de guerre dans les 

stalags, les oflags et les Kommandos, 1939-1945»: 

                                                                                                                                                              

Notons que les familles de ces hommes, restées en France, n’eurent hélas pas cette même chance.                                                                               

Le Grand Rabin de Paris, Julien WEILL, sera d’ailleurs témoin à décharge lors du procès SCAPINI. 

Extrait du livre de René DE CHAMBRUN :   



                                                                                                                                                                                                              

Il fut beaucoup reproché à Georges SCAPINI certaines de ses positions :                                                                           

Il a encouragé le marché de dupe que fut la relève, mais rappelons qu’il préconisait au départ un 

accord à trois PG libérés contre l’engagement d’un ouvrier spécialisé. L’accord appliqué, contre son 

gré et sans grand succès du reste, fut d’un PG libéré pour trois engagements de six mois ; encore ne 

fut-il pas souvent respecté. Ainsi qu’en témoigne Maurice PINOT, l’Ambassadeur a contesté cet 

accord (PG-Rapatriés, tome 2, page 668):                                                                                                                                                                                           

                                                                                                                                                                                  
Il a aussi  découragé  officiellement et par écrit les évasions à une époque où celle, retentissante, du 

Général GIRAUD gela pour une longue période toute libération anticipée, mais il a toujours défendu  

les évadés. Extrait du livre de Pierre GASCAR « Histoire de la captivité des français en Allemagne », 

page 211 :   



                                

Jean CORNUAU le défend aussi sur ce point dans ce témoignage issu de « PG-Rapatriés », tome 2, 

page 205 : 

           

De même a-t-il relayé d’autres initiatives Vichystes, tels les Cercles PETAIN, ce sont cependant des PG 

qui les ont fait vivre et ils furent toujours libres de leur choix idéologiques.                                                                                                                           

Ces cercles eurent un succès indéniable en début de captivité, dans les stalags plus que dans les 

kommandos. Ils déclinèrent avec la maturation politique des PG, consécutive à  l’expérience vécue en 

captivité.                                                                                                                                                                      

On lui reprochera aussi d’avoir cautionné le travail des PG dans les usines d’armement allemandes, 

en violation de la Convention de Genève, ce qu’il semble n’avoir contesté, de manière officielle du 

moins, que très tardivement, en 1944.                                                                                                                                                          

L’historien Yves DURAND nous rapporte ceci dans le livre cité précédemment : 



                                        

L’Ambassadeur fut cependant attentif aux conditions de travail des PG, comme en atteste cette 

lettre de 1941 à Otto ABETZ, reprise dans le livre d’Yves DURAND, « La captivité » :    

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

Il déclarera parfois la Convention de Genève « dépassée » pour expliquer ses positions. Il est vrai que 

la Convention ne prévoyait pas un nombre aussi considérable de prisonniers. Il est vrai aussi que les 

nazis interprétaient à loisir la Convention en fonction de leurs intérêts.                                                                                                                   

La Mission SCAPINI a souffert principalement d’un manque rédhibitoire de moyens et de pouvoir. 

Son histoire évoque la lutte du pot de terre contre le pot de fer, mais elle eut malgré tout une utilité 

vitale.                                                                                                                                                                                      

Quel eut été le sort des PG français si les Etats-Unis en étaient demeurés la Nation protectrice, 

moyennant la difficulté de trois langues différentes ? Qui eut assumé cette mission à l’entrée en 

guerre des USA en Décembre 1941? Sans doute la Suisse, mais avec des si….                                                          

Il ne semble pas que le sort des PG d’autres nationalités ait été plus enviable que celui des PG 

français :                                                                                                                                                                                                         



Les PG russes, privés de toute protection, vécurent un véritable génocide.                                                                                                                              

Il est certain que les PG polonais  et italiens furent plus durement traités que les nôtres.                                                                                                       

Chez les PG britanniques, les représailles après évasion par exemple ont été souvent plus rudement 

réprimées encore que chez les français.                                                                                                                           

Selon René DE CHANBRUN :   

                                                                                                                                                                                                  

Signalons aussi que l’épidémie de typhus exanthématique, transmise par les poux de corps et dont 

l’apparition dans les camps coïncide avec l’arrivée de PG russes, particulièrement mal traités, mal 

nourris et privés de toute hygiène. Elle fut cependant très rapidement contenue chez les PG Français, 

grâce à l’envoi rapide en Allemagne, par le biais de la Mission SCAPINI, de la Mission des docteurs 

LEMIERRE et SOLIER, en coopération étroite avec l’Institut PASTEUR qui fournira très vite et en 

nombre suffisant les vaccins nécessaires.                                                                                                                                                             

Au total, 585 cas furent constatés chez les PG français, dont entre 105 et 109 furent mortels. 4 

médecins y perdirent la vie. (Références extraites de Barbelés et typhus, Docteur Hubert DUBOC, 

édité à compte d’Auteur, 1992).                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

Les pires ravages seront constatés chez les PG russes, chez lesquels on dénombrera à minima 

450.000 morts selon Pierre GASCAR, («Histoire de la captivité des français en Allemagne», éditions 

Gallimard, 1967). Ou sans doute bien davantage, puisque le Docteur DUBOSC avance le chiffre de 

2.000.000 dans «Barbelés et typhus».                                                                                                                                                                                       

NB : On doit aussi à l’Ambassadeur SCAPINI, le film «Prisonniers», tourné dans plusieurs stalags et 

oflags. Ce film eut son succès  dans les salles parisiennes sous l’occupation, mais fut honnis après-

guerre pour son caractère propagandiste. Il est conservé aux archives du cinéma de Bois-d’Arcy et 

visible sur rendez-vous à Bois-d’Arcy et à la Bibliothèque Nationale. 



     
Article publié le 11.01.42 par l’hebdomadaire «D.I.» (Dimanche Illustré), dans son numéro 60.                                                                                                                                                                                                                                                                                            



Les membres de la Mission SCAPINI démissionneront en Octobre 1944 et seront pour certains, 

incarcérés, puis jugés et semble-t-il acquittés, ce qui ne fut pas le cas de l’Ambassadeur lui-même.                                          

Collaborateur du gouvernement de Vichy, plutôt nuancé en comparaison de bien d’autres, mais du 

mauvais côté de l’Histoire, Georges SCAPINI retourne dans un premier temps en Allemagne, aidé en 

cela par Maurice PINOT, qui s’en explique dans « PG-Rapatriés », tome 2, pages 707/708 :  

            

Devant l’avancée des troupes alliées, les Allemands emmènent le gouvernement de Vichy, désormais 

fantoche, en exil forcé à SIEGMARINGEN. Georges SCAPINI y rendra visite au Maréchal PETAIN  et à 

Pierre LAVAL.                                                                                                                                                                           

Ne se trouvant plus dans la légitimité d’agir en faveur des PG, il demeure cependant parmi eux, à 

Berlin, avec quelques fidèles, dont Ahmed, qui le guide vers les abris, sous les bombardements 

incessants. A la chute de la ville, il attend toujours, sans doute candide, sa légitimation par le 

gouvernement provisoire qui succède au régime de Vichy, il conte cet épisode dramatique dans 

« mission sans gloire». Cette légitimation ne viendra jamais, dès la reddition de l’Allemagne, il 

rencontrera à Berlin son remplaçant désigné, Christian LOUIT, qui lui transmettra l’ordre de rentrer à 

Paris.                                                                                                                                                                  

Georges SCAPINI revient donc, sous bonne escorte, à Paris, où il est arrêté sans avoir eu la possibilité 

de voir sa famille. Il est incarcéré pendant plus de 10 mois à la prison de Fresnes dans l’attente d’un 

procès. Le fidèle Ahmed, demandera à accompagner son maître aveugle en captivité, ce qui lui sera 

refusé.                                                                                                                                                                                        

Maurice PINOT s’indigne de cette incarcération dans son témoignage (PG-Rapatriés, tome 2, 1987, 

page  727) : 



                     

Il explique clairement aussi page 726, l’ambiguïté de la mission confiée à Georges SCAPINI : 

             

L’Abbé Jean RODHAIN, Aumônier Général des stalags, invitera en 1946 l’Ambassadeur et Madame, 

au pèlerinage des PG , prévu à Lourdes pour septembre, (il est vrai qu’il sera lui-même inquiété, 

avant d’être finalement nommé Aumônier Général des Armées, tant était grandes les contradictions 

de l’époque) : 



                                 

                             (Source : Mission sans gloire, page 321). 

Profitant d’une mise en liberté conditionnelle, Georges SCAPINI se réfugia en Suisse avant son procès 

de 1949, qui, à cette époque de règlements de comptes politiques, le vit condamner par contumace 

à cinq ans d’incarcération, malgré des témoignages à décharge tels ceux du Grand Rabin de Paris et 

du Directeur de l’Institut Pasteur.    



« Le figaro » du 15 novembre 1949 relate l’événement et publie la lettre qu’adresse Georges SCAPINI 

au Président de la Cour de Justice de la Seine pour justifier sa fuite :                                                                                                                                                                        

                           

 

 

 

 

 

 

 

 



Photo de Georges SCAPINI, éprouvé, en exil en Suisse, Paris-Match n° 47 du 11.02.50 : 

                                  

 

Il rentrera en France en 1952. L’époque étant plus propice à la réconciliation, un second procès 

l’acquitte alors.                                                                                                                                                                     

Mais malgré cet acquittement, l’Ambassadeur SCAPINI demeurera incompris de la majorité et 

longtemps mal aimé des historiens et très souvent des PG eux-mêmes.                                                                                                                                                                    



Les témoignages persistants les plus critiques émanent des PG qui ont eu le plus à souffrir de la 

période Vichyste, tel celui que nous laisse Pierre BUGEAUD, de conviction politique communiste dans 

son livre «Militant prisonnier de guerre», aux éditions l’Harmattan, 1990:  

 

 



 







 

                                                                                                                                                                                                  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On trouve aussi une condamnation globale et  virulente de l’action de Vichy, et de celle de 

l’Ambassadeur SCAPINI, dans la brochure de Jean MINEUR « La vérité sur les camps en Allemagne », 

parue clandestinement en 1942:  



          



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

L’extraordinaire étude d’Yves DURAND, dans son livre «La Captivité», référence s’il en est sur le sujet, 

souligne plutôt l’aspect insuffisamment efficace et l’ambiguïté de la Mission SCAPINI , son propos 

s’appuie sur des documents d’archives et des témoignages fiables, publiés en rouge dans les marges : 

























      



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

 

On trouve toutefois une analyse plus positive de ce que fut la Mission SCAPINI et les témoignages 

nuancés d’anciens PG, libérés par anticipation et engagés dans les divers services d’aide à leurs 

camarades captifs, grâce à l’ouvrage collectif « Dossier PG-Rapatriés », rédigé par Jean VEDRINE dans 

les années 70, d’après les témoignages recueillis auprès de 80 d’entre eux:   































On y trouve aussi ces quelques témoignages individuels :                                                                                 

Témoignage de Maurice PINOT (PG-Rapatriés, Tome 2, page 642): 

                

                                 

Témoignage d’Henri GUERIN, même source, page 338:  

                     

 

 

 

 



Témoignage de Jean VEDRINE, même source, page 820 : 

                                                      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ce résumé dépassionné de l’histoire de la Mission SCAPINI est extrait de la revue « Les Années 40 », 

N°33:  

 







                                                                                                                                                                                                                                     



 

Sa carrière politique étant définitivement compromise, Georges SCAPINI reprendra son activité 

d’avocat d’affaire.                                                                                                                                                                       

Il éditera ses mémoires d’Ambassadeur des PG dans son livre, bien nommé : « Mission sans gloire », 

aux éditions MORGAN, 1960, fort intéressant à lire pour quiconque s’intéresse à l’histoire des PG de 

1939-1945.                                                                                                                                                                                  

Là aussi il essuiera une critique plutôt acerbe au travers de la  « Revue d’histoire de la seconde guerre 

mondiale », éditions P.U.F, dans son numéro 48 d’octobre 1962, sous la plume de Fr. BOUDOT et J-M 

d’HOOP, qui lui reprocheront principalement une certaine partialité des documents fournis, sans 

toutefois produire, hélas, ceux qui leur semble manquer: 

 





 









 



                                                                                                                                                                                              

Dans l’immédiat après-guerre, il se dégage deux regards très différents sur cette période de 

l’Histoire, et sur celle de la Mission SCAPINI :    

                                                                                                                                                                                                      

1-Le regard de ceux qui furent mis au banc de la politique sous VICHY et dont l’action patriotique fut 

essentiellement clandestine et tournée vers la Résistance et le maquis, ce qui fut le cas des 

Communistes actifs dont beaucoup ont payé de leur vie.                                                                                                                                                          

Ce regard-là est naturellement très critique et inflexible concernant la Mission SCAPINI qu’il englobe 

dans les aspects les plus négatifs de la politique collaborationniste de Vichy. On le retrouve dans le 

témoignage sans appel de Pierre BUGEAUD et la brochure de Jean MINEUR, particulièrement acides 

à l’égard de l’Ambassadeur.   

                                                                                                                                                                                    

2- Le regard de ceux qui, tels Maurice PINOT, Jean VEDRINE, Henri GUERIN et bien d’autres,  

investirent leur énergie au service des PG, de manière officielle, sous le régime politique de Vichy, 

sans y perdre leur âme.  Certains d’entre en seront inquiétés, puis blanchis à la libération.                                                                                                                               

Anciens PG libérés entre 1940 et 1945, ils fondèrent et animèrent les nombreux mouvements d’aide 

à ceux qui étaient restés au stalag, eurent à faire avec la Mission SCAPINI et reçurent souvent le 

soutient de l’Ambassadeur lui-même. Certains de ces mouvements furent aussi d’inspiration 

résistante et ont également couté des vies.    

                                                                                                                                                                                  

Ce second regard est  plus nuancé, sans doute plus proche de la réalité, parce que plus proche de 

l’homme, de ce que furent l’action de Georges SCAPINI et de la Mission qui porta son nom.                                  

Les livres et témoignages que nous ont laissés les PG n’évoquent que très rarement la Mission 

SCAPINI, tout au plus y lit-on que les délégués de la Mission sont passés au stalag. Il est très difficile 

de trouver un témoignage précis de ce que fut la Mission SCAPINI au regard du simple prisonnier 

noyé dans la masse. Certains ont entraperçu les délégués ou entendu l’Homme de Confiance rendre 

compte de leur visite. Les témoignages accessibles émanent principalement de personnalités des 

camps, ou d’organismes officiels.                                                                                                                                                                             

Georges SCAPINI a été jugé deux fois, et acquitté en second procès.                                                                              

Aujourd’hui encore l’infamante étiquette «collabo» accompagne son nom sur certains sites internet.    

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Voici pour conclure, une page extraite du site «Collaborators Français» de Joe EASLEY et Will 

ERIKSON, à la vision peut-être plus juste: 

                        

 

Cette analyse, rédigée en un Français approximatif et pour réduite qu’elle soit, me semble des plus 

explicites.  L’Ambassadeur SCAPINI y est décrit pour ce qu’il fut, un homme de courage et de bonne 

volonté, englué dans le maelström politique de son époque et qui fit son possible, souvent au 

détriment de sa réputation, pour apporter une aide aux PG, si insuffisante fut-elle aux yeux de 

l’Histoire.                                                                                                                                                                                           

Il en fut durement marqué à jamais. 

 

 

 

 

 



L’Ambassadeur SCAPINI décède le 25 Mars 1976 à Cannes; son corps repose dans le caveau familial  

du Cimetière du Père Lachaise à Paris. On peut lire sur le marbre : 

                                                                          Georges SCAPINI   

                                                                      4.10.1893 – 25.3.1976 

                                                               AVEUGLE DE GUERRE –AVOCAT  

                                      DEPUTE DE PARIS – COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 

                                                                              AMBASSADEUR                

                                                              

Cliché Wikipédia (on notera la présence du buste de Madame SCAPINI, sculpté en  1930 par son mari 

aveugle). 

Mon père, Paul LAMARCHE, matricule VI A 43458 a été libéré le 20 Juillet 1943 au titre de personnel 

sanitaire non occupé. 

Puisse l’Ambassadeur des prisonniers reposer en paix. 

Pierre LAMARCHE 
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NB : Une part importante des archives privées de l’Ambassadeur SCAPINI est conservée aux Etats-

Unis par l’Institut HOOVER,  à l’Université de STANFORD, Californie, leur consultation requiert 

l’accord des héritiers de l’Ambassadeur. 

L’Union Fédérale des Associations Françaises d’Anciens Combattants, Victimes de guerre et des 

Jeunesses de l’Union Fédérale, 1 rue Brissac, 75004, Paris, semblerait détenir une partie des archives 

de la période 1939-1945, malheureusement inexploitée, faute de moyens suffisants. 

 

 

 

                                                                                                                                                                            

                                                         


